
 

  
  

N. 219
JUILLET 2021

BONNES VACANCES !

Les enquêtes 
SLS et OPS 
Cette année, vous devez répondre 
aux enquêtes obligatoires 
Supplément de Loyer de Solidarité 
(SLS) ou Occupation du Parc Social 
(OPS). Elles seront distribuées le 
27 septembre 2021. 

• Le SLS permet aux locataires 
dont les ressources ont 
augmenté, de conserver leur 
logement en payant ce SLS, qui 
contribue à la construction de 
nouveaux logements sociaux. 

• L’enquête OPS vise à établir 
les renseignements statistiques 
concernant l’occupation des 
logements sociaux à transmettre 
à l’État pour définir les besoins en 
logements sociaux.

Vous pouvez renvoyer votre 
formulaire complété : 

1. Par courrier

GrandLyon Habitat 
Enquête SLS/OPS 
2, place de Francfort - CS13754 
69440 - Lyon cedex 03 

2. En ligne 

Depuis votre espace locataire sur : 
www.grandlyonhabitat.fr 

3. En agence ou au siège

La réponse est obligatoire 

Tous les locataires qui ont reçu 
le courrier doivent fournir les 
informations et les justificatifs 
demandés avant le 1er novembre 
2021, sous peine de pénalités 
financières.

Aux Embelles, une BD sur 
le bien-vivre ensemble 
Ce mois-ci, GrandLyon Habitat présente Mia, l’héroïne 
d’une nouvelle bande dessinée co-écrite avec les 
locataires de la résidence des Embelles à Meyzieu.
Issue de diagnostics en porte à porte et d’ateliers avec 
les habitants, elle illustre les règles et les conditions 
permettant de favoriser le bien-vivre ensemble dans la 
résidence sous le ton de l’humour.
Les aventures de Mia interpellent les enfants comme les 
adultes sur le respect du voisinage, la propreté du cadre de 
vie, l’impact des nuisances sonores...
Une nouvelle façon de sensibiliser sur les bons 
comportements à adopter !

Une nouvelle aide 
aux dépenses de logement
La Métropole de Lyon propose une nouvelle aide exceptionnelle aux dépenses 
de logement (ADEL), afin de permettre aux locataires de faire face à une baisse de 
ressources liée à la crise sanitaire (perte d’emploi, baisse de salaire, etc.).
Cette aide permet :   
• la prise en charge des dépenses de logement à venir
• la prise en charge des impayés de loyer
Elle est disponible sous conditions de ressources, dans la limite des fonds et au maximum 
jusqu’au 31 décembre.
Pour bénéficier de cette aide, votre dossier est à renvoyer par courrier ou à déposer 
sur le site Toodego. GrandLyon Habitat se tient également à votre disposition pour vous 
aider à faire cette demande. 
Plus d’informations : https://www.grandlyon.com/services/adel.html.

Grappinière à Vaulx-en-Velin : 
des maisonnettes pour 
les « chats libres » ! 
Depuis le 30 juin dernier, 4 maisonnettes et 1 abri accueillent 
les « chats libres » de la Grappinière à Vaulx-en-Velin. 
Construits par l’association Eisenia en partenariat avec 
GrandLyon Habitat, ils ont pour objectifs :
•  de concentrer les points de nourriture pour préserver l’hygiène et la propreté 
de la résidence
•  de mieux surveiller la population des « chats libres » et limiter leur prolifération 
en les stérilisant
•  de favoriser le bien-être animal : abrités en cas d’intempéries, ils y sont nourris 
exclusivement par l’association « Les chats libres vaudais » et des habitants référents, 
avec des aliments adaptés



R
éa

lis
at

io
n 

: D
ire

ct
io

n 
de

 la
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 G
R

AN
D

LY
O

N
 H

AB
IT

AT
 -

 D
ép

ôt
 lé

ga
l I

SS
N

 1
63

0-
51

40
 / 

C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: G
R

AN
D

LY
O

N
 H

AB
IT

AT
, R

C
 4

21
 2

03
 5

55
. I

m
pr

im
é 

su
r 

pa
pi

er
 1

00
%

 re
cy

cl
é.

Après

N. 219

GRANDLYON HABITAT (OPH)
Immeuble Terra Mundi - 2, place de Francfort
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www.grandlyonhabitat.fr

Paroles de locataires

Canicule : les gestes pour se protéger 
« Chaque année, je redoute la canicule pour moi et mes proches. Avez-vous des 
conseils pour nous aider à mieux la supporter dans notre logement et ailleurs ? »  
Jeanne, locataire à Lyon 3e

Voici les bons gestes face aux fortes chaleurs pour aider votre corps à s’adapter :
• Buvez beaucoup d’eau, même si vous n’avez pas soif, pour prévenir la déshydratation
• Rafraîchissez-vous régulièrement le visage et les avant-bras à l’aide d’un brumisateur 
ou d’une serviette mouillée
• Mangez suffisamment, même si l’appétit est réduit
• Évitez de sortir aux heures les plus chaudes : si vous sortez, préférez les lieux frais et climatisés (bibliothèques, cinémas, etc.)
• Limitez les efforts physiques
• Laissez les fenêtres fermées en journée et ouvrez-les le soir ou tôt le matin pour rafraîchir votre logement quand les 
températures ont baissé
• Assurez-vous que vos proches se portent bien, particulièrement les personnes âgées, et pensez à donner de vos nouvelles 
Pour en savoir plus : https://www.grandlyon.com/services/prevention-canicule.html 
Vous souhaitez nous parler de vous… ou de nous ?
GRANDLYON HABITAT – « Paroles de locataires » - Direction de la communication – 2, place de Francfort – CS 13754 – 
69444 Cedex 03 – com@grandlyonhabitat.fr

Voici quelques conseils pour vous aider à faire le 
tri, donner une seconde vie à vos habits et éviter le 
gaspillage.

1 – Je sors tous mes vêtements

J’étale sur le lit tous mes vêtements pour avoir une vue 
d’ensemble. 

2 – J’utilise la méthode des « 3 piles » 

• La 1ère « je garde » : je garde ceux que je porte 
quotidiennement.
• La 2e « je donne » : je donne une seconde vie aux 
vêtements en bon état, qui ne sont plus à ma taille ou à 
mon goût. Je peux les offrir à des associations, ou faire 
plaisir à mes amis. 
• La 3e « je recycle » : je recylce certains de mes 
vêtements tachés ou troués en les mettant dans une 
borne de collecte de textile. Je peux trouver ce type de 
conteneurs installés un peu partout en ville. Avant de
déposer mes habits, je vérifie comment bien les donner 
(sac fermé, pas de vêtements souillés de peinture, 
etc.). 

La démolition de la Tour 36 
à la Darnaise

GrandLyon Habitat engage les 
travaux de démolition de la Tour 36 
à la Darnaise (Vénissieux). 
Cette opération est la première d’un 
projet de transformation urbaine 
pour ce quartier. 

Quelles sont les étapes jusqu’en 2022 ? 

La démolition (76 logements sur 16 étages) va se dérouler sur 
environ 13 mois au total. Parmi les étapes : 
• Le démontage et stockage de petits équipements en bon état
(menuiseries, serrureries, etc.) qui pourront être réutilisés par les 
habitants du quartier (dès 2022)
• Le désamiantage : depuis mi-juin et pour 3 mois
• Le curage à partir de septembre et pour une durée d’un mois
• La démolition par écrêtage : d’octobre 2021 et pour 3 mois
• La démolition avec une pelle à grand bras à partir de janvier 2022 
et pour une durée de 2 mois
• La remise en état du terrain prévue en mai 2022 dans l’attente des 
futurs aménagements

Où en est le relogement des locataires ?

Le relogement des 82 ménages de la tour (50 % sur Vénissieux, 
20 % à Lyon 8e) a été mené en collaboration avec la Ville de 
Vénissieux, de mars 2016 à janvier 2021, selon les souhaits des 
locataires.

Donner une seconde vie 
à ses vêtements  


